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En 2026, nous partons dans les Monts du Forez, massif montagneux à cheval sur les départements 
de la Loire et du Puy-de-Dôme où, durant 6 jours, nous marchons entre 1 000 et 1 600 mètres d’altitude, à 
la découverte des forêts, des cours d’eau et d’un paysage singulier, celui des Hautes-Chaumes, avec ses 
pelouses pastorales, ses landes à bruyère et ses jasseries… 
Nous y observons la faune sauvage, la flore et la géologie, et goûtons aux spécialités fermières (fourmes, 
viandes, boissons…) et aux plats régionaux. Avis aux amateurs de verdure et de grands espaces… 
 
 

4 séjours sont proposés : 08 au 14/06 ou 15 au 21/06 ou 20 au 26/07 ou 27/07 au 02/08 
 

Au programme (modifiable selon la météo) : Autour de Chalmazel* ; Pierre-sur-Haute dans les 

Hautes-Chaumes** ; Roche Courbe et la Chamboite** ; les Jasseries de Colleigne** ; le tour du Puy 

Gros** ; Le Bois et la Cascade de Chorsin**. 

 
Niveau de difficulté des parcours : *facile (4,5 à 10 Km, dénivelée : 150 à 200 m) ; **moyen (7,5 à 14 km, dénivelée : 300 à 500 m.) 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le séjour comprend : 6 jours d’hébergement en gîte en ½ pension (chambres de 2 ou 3,  draps & 
couvertures fournis, repas du soir vin compris, petit déjeuner) + 6 sorties naturalistes et patrimoniales. 
Le séjour ne comprend pas : le pique-nique. 
A prévoir : des chaussures de marche, des vêtements et équipements adaptés à la montagne, une serviette 
de douche, un pique-nique pour chaque jour. 
 

NOMBRE DE PLACES LIMITE A 8 
 

TARIFS : adhérent** : 559 € - non-adhérent : 599 € 
Possibilité de paiement en 2 fois 

 
Un itinéraire routier et un plan d’accès seront fournis aux participants 
** Adhésion à GEO2 : 20 € 

 
Association GEO2 – 75 l’Autin 26570 Montbrun-les-Bains 

Tél : 06 843 06 480 – E-mail : associationgeo2@wanadoo.fr – Site Web : www.geo2.fr 
SIRET : 430 260 232 00011 – APE : 9499 Z 

 
 

COUPON REPONSE à renvoyer avec le règlement à l’ordre de GEO2 
Séjour Monts du Forez 2026 

Nom, prénom : ………………………………………………………………………………………………………………………………… 
Téléphone(s) : ………………………………………………………………………………………………………………………………… 
Nombre de personnes : ……………………………………… 
Séjour du (ccher) :            8 au 14/06  15 au 21/06  20 au 26/07  27/07 au 02/08 
 

IMPORTANT : inscription effective uniquement à la réception de ce coupon accompagné d’un acompte de 50%. 

Tout désistement dans le mois précédant le séjour sera facturé. Merci de votre compréhension. 

Une Jasserie 

Paysage des Hautes-Chaumes 

Cascade de Chorsin 

Séjour Nature 2026 

« Les Hautes-Chaumes dans les Monts du Forez » 


